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Ce que vous devez savoir sur l’Amicale
BENEFICIAIRES :

· Titulaires

· Stagiaires

· Auxiliaires

· Contractuels

· Vacataires 

· Contrats d’insertion

· Mutations (sans condition de présence*)

· Détachements (sans condition de présence*)

dont le temps de travail annuel est égal ou supérieur à 

un mi-temps et ayant six mois de présence* 

Permanences : Bureau de l’Amicale - Château des Charmettes

Jeudis de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h30

Vendredis de 14 h à 17 h 30

AVANTAGES ATTRIBUES A L’AGENT 

La législation en vigueur ne nous permet pas d’établir des chèques directement en faveur des agents (toute somme ou avantage en nature versé à un salarié sont soumis à cotisations sociales, sauf si son exonération est expressément prévue - Source guide URSSAF sept 2003). 

C’est pourquoi des chèques cadeaux multi-enseignes vous sont attribués, lesquels doivent être en relation avec un événement reconnu par l’URSSAF.

Naissance
Chèques cadeaux d’une valeur de 70 €

Mariage / Pacs
Chèques cadeaux d’une valeur de 70 € 

Médaille du travail
Chèques cadeaux d’une valeur de 70 € & un panier de produits du commerce équitable d’une valeur de 20 €
Retraite : 
Chèques cadeaux d’une valeur de 138 € & un panier de produits du commerce équitable d’une valeur de 20 €

A noter : 

Mariage de 2 agents
1 Chèque cadeaux par agent

Naissance
1 Chèque cadeaux par enfant pour les 2 agents

Activités sportives : 

Afin d’encourager l’effort sportif, une participation annuelle de 35 € est accordée actuellement sous forme de chèques cadeaux remis sur justificatif d’une facture acquittée ou sur licence au nom de l’agent. (les membres de la famille ne sont pas concernés par cette participation).

Secours exceptionnels: 

Le secours est défini comme une attribution exceptionnelle d’une somme d’argent en raison d’une situation particulièrement délicate. Celle-ci n’est pas soumise à cotisations.

C’est pourquoi l’Amicale soucieuse d’être en conformité avec la législation, se trouve dans l’obligation de ne l’accorder qu’une seule fois dans l’année, sur justificatifs officiels :
- lettre de rappel – commandement - mise en demeure, …

En dehors de ce cadre, aucune dérogation ne pourra être accordée.

Décès de l’agent : 

Un chèque d’un montant de 200 € sera adressé à la famille conformément aux règles en vigueur qui assimilent ce versement à un secours exceptionnel.

AVANTAGES POUR LES ENFANTS DE L’AGENT

Relatifs à la circulaire du centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale, aux tarifs en vigueur( plafond indiciaire brut maximum 579, sauf allocation enfant handicapé de – 20 ans) 


Centres de loisirs : 
4,77 € par jour de fréquentation
Enfant handicapé :  -20 ans : 143.84 € par mois (en établissement spécialisé)

Classes de découverte :  - Séjour d’au moins 5 jours et inférieur à 21 jours, pour les enfants jusqu’à 12 ans 
3,25 €
 par jour

- Séjour de plus de 21 jours consécutifs





Forfait de 68.40 €  

Séjours linguistiques
- 13 ans : 6,59 € par jour
13 à 17 ans : 9,99 € par jour

Ces remboursements s’effectueront exclusivement sur présentation de justificatifs officiels et originaux de factures acquittées. 

Pour les enfants de 16 ans à 17 ans, il faudra  joindre obligatoirement un certificat de scolarité. 

A noter : les bons CAF seront déduits du remboursement (Concerne les mois de JUILLET et AOUT)

Aucun remboursement ne sera établi sans ces justificatifs. Le paiement de ces prestations s’effectuera jusqu’au 31 mars de l’année suivante.

Noël : Spectacle avec goûter et chèque cadeau de 40 € par enfant jusqu’à 16 ans dans l’année.

BILLETTERIE
· Cinémas Gaumont-Pathé : 6 € la place ( 5 places/mois

· Cinémas CGR Torcy : 
5 € la place ( 5 places/mois

· Parc Disneyland : Adulte : 35 €   + 12 ans

Enfant   - 3 ans gratuit / de 3 à 11 ans :  25 €
( 4 entrées/an

· Parc Astérix : 
Adulte : 28 €   + 12 ans

Enfant : - 3 ans gratuit / de 3 à 11 ans :   20 €
( 4 entrées/an

· Vidéo Futur : 0,50 € le ticket ( 10 tickets / mois 
 Valable dans tous les vidéos futurs : 1 film = 2 tickets
En ce qui concerne le fonctionnement des permanences, il est souhaitable que vous désigniez un référent dans chaque structure extérieure. 

Cette(ce) collègue se chargerait de regrouper toutes les demandes, limitant ainsi les déplacements au sein des services, ainsi que l’attente.

Congés parentaux : les droits sont maintenus pendant une période d’un an. 

Dès votre reprise de travail, il faut vous manifester immédiatement auprès de la secrétaire, en indiquant votre date de retour.

Vous pouvez nous joindre :

Par téléphone au 01 60 37 37 37  accueil de la mairie, poste 35 77.

ou par courriel : amicale@mairie-torcy.org.

N’hésitez pas à nous interroger et à nous faire part de vos suggestions
Présidente	Valérie CORNEAU


Vice Présidents	Philippe MINARZYC


	Philippe PEAN


Trésorière	Patrick PORTERAT


Trésorière Adjointe	Patricia MASSEZ


Secrétaire	Ingrid DUSSEAU








COMMISSION LOISIRS & CULTURE :


Responsable 


COMMISSION VOYAGES


Responsable 


COMMISSION NOEL


Responsable 


COMMISSION SOCIAL


Responsable 
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